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En Juillet
Nouveauté  
Mon 1er safari 
Place à l'aventure grandeur nature 
en Loire-Atlantique pour les 7-12 ans.

Vacances de la Toussaint
Séjours linguistiques
Espagne et Angleterre 
pour les 12-17 ans.

En Juillet/Août
Séjours en camping  
à Aumont-en Halatte proposés 
par les Accueils de loisirs du CER.

Enfance - Jeunesse 
ÉTÉ / TOUSSAINT 2018 
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Après la proposition de loi Mauret-Nègre qui annonçait la mise 
en place de l’ouverture à la concurrence du transport ferroviaire 
voyageurs, le cadre du transfert de personnel dont nous faisions 
état dans l’article économique du dernier numéro du Courrier 
du CER est fixé.

Aujourd’hui, toujours dans cette même logique de casse du ser-
vice public, un nouveau rapport dit « Spinetta » commandé par 
le gouvernement Philippe a été remis ces derniers jours. Celui-ci 
préconise la suppression des petites lignes, soi-disant en manque 
de « rentabilité », l’ouverture à la concurrence dès 2019, sauf 
pour les lignes en région parisienne, qui se prolongerait jusqu’à 
2039, transformations des Épic en société anonyme et, bien sûr, 
remise en cause des acquis des cheminots avec l’embauche hors 
statut pour les nouveaux salariés.

Le règlement européen OSP (obligation de service public), cité à 
maintes reprises par le gouvernement, n’oblige en rien d’avoir 
recours à la concurrence. L’article 5 § 4 bis est très explicite sur 
le sujet. Le gouvernement n’est pas face à une « obligation euro-
péenne », mais fait un choix délibéré d’ouvrir à la concurrence, 
remettant en cause tous les discours des dirigeants de l’entreprise 
imposant aux cheminots de faire des efforts pour préparer cette 
ouverture à la concurrence.

Le gouvernement Philippe décide, par le biais des médias, de 
mettre en opposition encore une fois les salariés de ce pays afin 
d’isoler les cheminots.
La direction SNCF, par la voix de son président, n’est pas en 
reste. Il essaye de se faire passer pour un sauveur auprès des 
cheminots tout en confirmant que la réforme proposée par le 
gouvernement sera bénéfique pour la SNCF.

Cette nouvelle réforme, que le gouvernement veut passer 
par ordonnances, est la continuité de celle de 2014, avec une 
recherche de rentabilité au détriment encore et toujours des 
conditions de travail et de vies des cheminots, mais aussi et 
surtout, au détriment des usagers.

La direction de l’entreprise a déjà mis en place ses filiales afin 
qu’elles puissent se positionner sur l’ensemble des marchés. 

Que ce soit sur les lignes à grande vitesse mais aussi à l’affût 
des 9 000 km de lignes sacrifiées par le rapport Spinetta, avec 
une volonté du groupe SNCF de proposer sur ces lignes un autre 
mode de transport : par bus ou covoiturage, comme c’est le cas 
en Allemagne.

Dans le même temps, l’avenir de la représentation du person-
nel reste toujours dans l’incertitude. La direction SNCF a décidé 
d’appliquer les ordonnances Macron sur la suppression des IRP 
(CE, DP, CHSCT) pour les remplacer par des CSE avec des péri-
mètres différents qui éloigneraient encore plus les salariés de 
leurs représentants syndicaux. Les organisations syndicales ont 
refusé le projet de l’entreprise et ont mis sur la table un projet 
unitaire comme base de négociation.
Aujourd’hui la balle est dans le camp de la direction.

Dans ce numéro du Courrier du CER spécial « Enfance-Jeunesse », 
nous vous présentons tous les mini-séjours subventionnés pour 
les enfants de 4 à 17 ans. Les vacances d’été et de la Toussaint 
seront l’occasion pour eux de découvrir de nouvelles destinations 
et activités, encadrées par des équipes dynamiques.

Sébastien Martinez,  
président des activités sociales.

Enfance en Fête
Samedi 16 juin

Rendez-vous annuel au stade de Mitry-Mory, où vos 
enfants seront accueillis pour une grande fête familiale.

Au programme : animations, jeux culturels et sportifs et 
concert dans une ambiance ludique et festive.
Un départ en car depuis deux ALSH (Chambly et Nogent) 
sera assuré par le CER.
Renseignements et inscriptions, auprès du siège et de vos 
antennes.

Le courrier du CER
185, rue du faubourg Saint-Denis 75010 Paris. 
Tél. 01 53 20 66 36 / 212 033. 
www.cerpno.com

Directeur de publication : Christophe Péchon.
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JUILLET 2018

MON 1ER SAFARI
7-12 ANS (6 JOURS)
Du lundi 9 au samedi 14 juillet 2018

Centre de Vacances – Vendée.

Transport : SNCF jusqu’à Nantes puis 
bus jusqu’au centre.
Partenaire : LPM.

Place à l’aventure grandeur nature 
en Loire-Atlantique

Durant ce séjour, les enfants iront à 
la rencontre du monde des animaux 
réels et imaginaires. 

Au programme :
•  Une journée de dépaysement au 

parc Planète Sauvage : expédition 
en territoire animal à la rencontre 
de plus de 150 espèces d’animaux 
sauvages.  
Ce parc est composé de 4 univers :

  Piste safari : en route pour un voyage 
à la découverte des animaux sauvages 
les plus emblématiques (lions, 
rhinocéros, éléphants, girafes…).
  Cité marine : spectacles et galerie 
sous-marine pour un moment 
d’émerveillement à la rencontre 
des dauphins.

  Parc jungle : parcours alliant 
aventure et découverte perché 
à 6 m de haut sur un pont 
de 2 500 m au milieu de la forêt.
  Chemin de brousse : promenade 
africaine dans le nouveau village 
de Kirikou pour observer 
des animaux atypiques et des reptiles.

•  Visite du Zoo de La Boissière du Doré : 
voyage au cœur d’un écrin de verdure 
à la rencontre des animaux : félins, 
primates, reptiles, oiseaux exotiques 
et rapaces… Le zoo dispose également 
d’une aire de jeux et d’une mini-ferme.

•  Une journée au bord de l’océan 
Atlantique

•  Nantes et « Les machines de l’île », 
où de curieuses machines sont venues 
peupler l’île de Nantes. Après le grand 
éléphant, c’est au tour de toutes 
sortes d’embarcations incroyables, 
à la croisée des mondes inventés 
de Jules Vernes et de l’univers 
mécanique de Léonard de Vinci, 
de prendre vie sous les yeux du public 
(galerie des machines et carrousel 
des mondes marins).

Sans oublier, tout au long de la semaine, 
des balades autour du gîte, des grands 
jeux et des veillées organisés par l’équipe 
d’animation.

Tarif suivant le quotient familial
T1 : 152  € ; T2 : 213 € ; T3 : 335 €
(coût réel : 609 €).
Date limite d’inscription : le 25 mai 2018.

INITIATION PONEY
4-6 ANS (3 JOURS)
Du lundi 23 au mercredi 25 juillet 2018

Poney-Club La Musarde 
261, Grande Rue 
60490 Margny-sur-Matz.

Transport : SNCF Compiègne + taxi 
ou directement sur place.
Hébergement : 15 lits répartis  
sur 4 chambres.

Les plaisirs de l’équitation  
tout en s’amusant !
Un petit séjour pour une première « colo » 
qui fera vivre à chacun une expérience 
inoubliable ! Pendant 3 jours, les enfants 
découvriront l’équitation en toute sécurité 
et de manière ludique. Ils seront hébergés 
en gîte équestre dans un cadre familial, 
situé dans la vallée de Matz.
Une promenade en attelage leur sera 
proposée. Des activités nature et de 
détente, des jeux de plein air, des petites 
veillées seront également au programme. 
Les doudous sont évidemment les 
bienvenus.

Tarif suivant le quotient familial
T1 : 46  € ; T2 : 64 € ; T3 : 100 €
(coût réel : 183 €).
Date limite d’inscription : le 25 mai 2018.

Activités enfance/jeunesse
Retrouvez toutes les informations, ainsi que les formulaires d’inscription à télécharger, sur www.cerpno.com
ATTENTION ! Les activités annoncées sont susceptibles d’être modifiées. Le nombre de places est limité.
N’hésitez pas à consulter régulièrement notre site internet.
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LE PETIT CLUB
6-13 ANS (7 JOURS)
Du dimanche 22 au 
samedi 28 juillet 2018

À Cala Canyelles, au sud de Perpignan, 
sur la côte espagnole.

Transport : SNCF jusqu’à Perpignan 
puis autocar jusqu’au centre.
Hébergement : chambres de 6 à 8 lits 
avec sanitaires.
Partenaire : LCPA.

Le complexe sportif Canyelles est un centre 
multisport situé à 300 mètres de la baie 
de Canyelles, une des principales baies 
protégées de la Costa Brava (à 2 heures 
de Perpignan).
Le programme des activités est organisé 
jour après jour, car il dépend de la météo 
et de la mer.
Elles auront lieu sur le centre ou sur la 
plage située à 10 minutes à pied.

ACTIVITÉS NAUTIQUES & SPORTIVES 
1 h 30 par activité - 3 activités par jour.

SUR LA PLAGE
•  Ski nautique : sur une planche 

pour l’initiation, en biski ou même 
en wakeboard.

•  Banane : tractée par un bateau, 
accrochez-vous !

•  Canoë : après un briefing pour savoir 
comment se servir d’un canoë, 
vous partirez en balade au fil de l’eau.

•  Pédalo : en forme de voiture avec 
toboggan, il ne vous reste plus 
qu’à pédaler et c’est parti !

•  Balade en Zodiac : une découverte 
des côtes depuis la mer.

•  Masque & tuba : à la découverte 
du monde sous-marin.

•  Grands jeux sur la plage : grande 
plateforme flottante, raquettes, ballons, 
mousses, concours de châteaux 
de sable, beach-volley…

SUR LE CENTRE
•  Escalade : sur l’un des trois murs 

du centre. Différentes voies de difficulté.
•  Tennis & paddle : véritable club de 

tennis disposant de 4 terrains de tennis 
en terre battue et 3 terrains de paddle.

•  Piscine : 1 piscine de 25 x 12,5 m 
avec fosse + 1 petite piscine de 8 x 4 m.

•  Multisport : 1 terrain omnisports pour 
la pratique des sports et jeux collectifs !

SORTIES À LA JOURNÉE
•  1 journée détente à Tossa de Mar ! 

Arrivée par la mer, visite de la ville, 
shopping et baignade…

•  1 journée au parc aquatique Waterworld 
(sur certaines installations : taille mini 1,20 m) : 
mélange de toboggans, rivières rapides 
et water pistes.

Sans parler de notre équipe qui organisera 
des grands jeux, des tournois, des baignades, 
des soirées à thèmes et la fameuse BOUM !

Tarif suivant le quotient familial
T1 : 220  € ; T2 : 308 € ; T3 : 484 €
(coût réel : 880 €).
Date limite d’inscription : le 25 mai 2018.

AOÛT 2018

P'TITS FILOUS NORMANDS
4-9 ANS (4 JOURS)
Du lundi 27 au jeudi 30 août 2018

Le Manoir d'Argueil
2, route des Vallons
76780 Argueil.

Transport : SNCF Rouen + bus.
Hébergement : chambres de 4 à 6 lits 
avec sanitaires.
Partenaire : ODCVL.

Au cœur d’un parc arboré de 9 ha 
entièrement clos, le Manoir d’Argueil 
offre un cadre exceptionnel. Entre plages 
et bocages, les enfants découvriront 
les richesses culturelles et naturelles 
normandes. Le Manoir vous révèle 
également sa mini-ferme, son manège 
d’équitation. Les enfants vivront une 
aventure unique, mêlée de découvertes, 
de mystères, de trésors et de rencontres 
inattendues au manoir des aventuriers.

NOUVEAU
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Activités proposées :
Découverte du poney sur la carrière 
du centre encadrée par un animateur 
titulaire d’un brevet d’État, baignade dans 
la piscine du domaine, activités autour 
de la mini-ferme du centre (chevaux, 
chèvres, canards), atelier de fabrication 
de pain, découverte de la nature et 
sensibilisation à l’environnement.

Tarif suivant le quotient familial
T1 : 77  € ; T2 : 108 € ; T3 : 169 €
(coût réel : 308 €).
Date limite d’inscription : le 22 juin 2018.

QUAD ET MINI-MOTO 
7-12 ANS (5 JOURS)
Du lundi 20 au vendredi 24 août 2018

Centre des Bruyères
Branches - 89380 Appoigny.

Transport : TER Laroche Migennes 
+ navette.
Hébergement : chambres de 4 lits 
avec sanitaires.

Longeant la pinède et un vaste domaine 
forestier de feuillus et résineux, le centre 
des Bruyères accueille les enfants sur une 
propriété de 5 hectares.

Quad et moto
Une séance de 1 h 30 par jour, 5 séances 
par semaine, le matin ou l’après-midi. 
Cette activité permet aux enfants de 
s’initier au Code de la route, à l’équilibre, 
de se familiariser avec la mécanique et les 
moteurs à quatre temps (petit entretien).
• Quad et moto.
• Entretien petite mécanique.
•  Programmes évolutifs avec modification 

des parcours permettant aux enfants 
de progresser.

• Terrains de cross sur le centre.

Activités « signature » du centre :
• Piscine couverte et chauffée !
• Parcours d’accrobranche.
• Volley-ball.
• Meunerie.
• Jeux en plein air.
• Minigolf, billard.

Et bien d’autres activités organisées par 
nos chouettes équipes d’animation ! 
Bonne ambiance assurée lors des grands 
jeux, feux de camp, promenades, 
veillées, jeux sportifs, travaux manuels 
et plein d’autres surprises à découvrir 
lors du séjour !

Tarif suivant le quotient familial
T1 : 123  € ; T2 : 173 € ; T3 : 272 €
(coût réel : 495 €).
Date limite d’inscription : le 22 juin 2018.

JUILLET/AOÛT 2018

CAMPING
À AUMONT-EN-HALATTE
4-12 ANS (5 JOURS)
5 semaines proposées par les ALSH

Du 16 au 20 juillet 2018 
ALSH du Bourget (4-12 ans)

Du 23 au 27 juillet 2018 
ALSH de Nogent-sur-Oise (6-12 ans)

Du 6 au 10 août 2018 
ALSH de Chambly (6-12 ans)

Du 20 au 24 août 2018 
ALSH de Mitry-Mory (6-12 ans)

Du 27 au 31 août 2018 
ALSH de Nogent-sur-Oise (6-12 ans)

Dans le cadre de nos activités estivales, 
les accueils de loisirs proposent des mini-
séjours de 5 jours en camping à la base 
de loisirs d’Aumont-en-Halatte. 

Au programme :
Une sortie dans un parc de loisirs, 
un après-midi poneys pour tous et des 
activités de plein air telles que VTT, tennis 
ou randonnée en forêt…

Attention : pour toutes informations et
inscriptions, s’adresser aux directrices des
accueils de loisirs concernés.

Tarif suivant le quotient familial
T1 : 44  € ; T2 : 62 € ; T3 : 97 €
(coût réel : 176 €).
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L’ÎLE DES LOISIRS
4-9 ANS (5 JOURS)
Du lundi 22 au vendredi 26 octobre 2018

Base de Loisirs de Jablines-Annet (77450).

Transport : car au départ de Paris.
Hébergement : chambres de 2 à 4 lits.
Partenaire : LPM.

L’île de loisirs de Jablines, 
située à 40 km de Paris dans 
une boucle de la Marne, est un 
écrin de verdure intelligemment 
aménagé pour les enfants, 
qu’ils soient adeptes de sport 
ou de nature.

Ce centre, classé Natura 2000, est le lieu idéal pour nos jeunes 
franciliens durant les vacances de la Toussaint. Les hébergements 
sont adaptés aux jeunes enfants et agréés PMI.
 
Au programme :
•  Équitation (2 séances) 

L’équitation pour tous ! Avec ses 3 manèges et ses 3 carrières, 
le centre équestre de l’île de loisirs possède le label école 
française d’équitation et dispense toute l’année des cours 
et des stages de tous niveaux.

•  Plage, nature et parcours sportifs 
Les terrains de jeux seront aussi vastes et diversifiés 
que l’imagination de nos animateurs : forêt, plage, 
grands espaces verts et parcours de santé seront le théâtre 
de grands jeux et de balades.

•  Minigolf 
Un parcours accessible à tous, petits et grands, venez tester 
votre habileté. Plaisirs et fous rires garantis !

•  Initiation au disc-golf 
Activité sportive de loisirs, le disc-golf est une discipline 
de plein air qui s’adresse à tous. 
Petits et grands, cette activité se découvre en toute convivialité. 
Le disc-golf se joue comme le golf, mais au lieu de lancer 
une balle, le joueur disc-golfeur lance un disque (frisbee).

•  Course d’orientation 
Par petits groupes, accompagnés de leurs animateurs, 
les enfants découvriront l’île de loisirs avec près de 200 balises 
à rechercher !

•  Activités créatives 
L’équipe d’animation viendra les valises pleines de materiel 
pour des temps plus calmes et les jours de pluie ! 

Les animateurs organiseront tous les soirs des petites veillées. 
Les doudous sont évidemment les bienvenus !

Tarif suivant le quotient familial
T1 : 122  € ; T2 : 171 € ; T3 : 268 €
(coût réel : 489 €).
Date limite d’inscription : le 7 septembre 2018.

COCKTAIL AVENTURE
6-12 ANS (7 JOURS)
Du dimanche 21 au samedi 27 octobre 2018

Centre de Vacances Le Val Saint Paul - Baratier (05200).

Transport : SNCF jusqu’à Embrun puis autocar.
Hébergement : chambres de 2 à 6 lits.
Partenaire : LPM.

Dans un cadre superbe en pleine nature, un véritable cocktail multi-
activités sera proposé aux jeunes pour faire le plein d’énergie !

Au programme de cette semaine riche en activités sportives et 
de découverte :
•  Cani-rando : 3 séances d’aventures avec les chiens de traîneau. 

L’alliance de la conduite du traîneau et de la randonnée 
permet aux enfants de collaborer avec leur compagnon 
à quatre pattes pour un tendre moment de complicité.

•  Parc aventure : 1 séance pour prendre de la hauteur entre 
sport et rigolade dans les ponts de singes, tyroliennes 
et autres ateliers dans les arbres.

•  Une journée de randonnée nature où un guide de montagne 
emmènera les jeunes sur les sentiers du massif des Écrins et leur fera 
découvrir la faune et la flore locales et rencontrer les marmottes !

•  Course d’orientation et rallye photos : se repérer dans l’espace, 
chercher des indices, résoudre des énigmes et faire preuve d’esprit 
d’équipe. Qualités indispensables pour nos apprentis trappeurs.

•  Tournois sportifs : un grand challenge sportif entre équipes sera 
organisé sur la semaine (tennis, basket, foot, volley, ping-pong).

Tarif suivant le quotient familial
T1 : 150  € ; T2 : 210 € ; T3 : 330 €
(coût réel : 600 €).
Date limite d’inscription : le 7 septembre 2018.



L’ANGLETERRE EN FAMILLE
12-14 ANS (5 JOURS)
Du lundi 22 au vendredi 26 octobre 2018

Transport : SNCF Eurostar.
Hébergement : 2 jeunes par famille.
Partenaire : Prolingua.

CHELMSFORD
Le lieu du séjour est la charmante ville de Chelmsford, située à 
40 km à l’est de Londres. 10 heures de cours seront dispensés, 
en classe de niveau, sur la totalité du séjour. Deux demi-journées 
seront consacrées à la visite du centre de Londres : le quartier de 
Westminster, Picadilly Circus, Covent Garden, Trafalgar Square. 
Les animations dans les rues et dans les magasins rendront ces 
deux visites hyper dynamiques.

Tarif suivant le quotient familial
T1 : 160  € ; T2 : 224 € ; T3 : 351 €
(coût réel : 639 €).
Date limite d’inscription : le 7 septembre 2018.

BARCELONE MUCHO GUSTO
13-17 ANS (7 JOURS)
Du dimanche 21 au samedi 27 octobre 2018

Transport : TGV Paris/Barcelone.
Hébergement : 1 jeune par famille. 
Partenaire : Prolingua.

Oui, cette ville a tout pour 
plaire ! Un site magnifique 
sur la Méditerranée, une 
architecture variée et 
originale, des monuments 
anciens ou d’avant-garde, 
le soleil, la plage et un 
réseau de transports en 

commun très efficace. Les jeunes seront hébergés à Barcelone 
aux environs immédiats de Premià de Mar, El Masnou et Vilassar, 
petites villes de bord de mer.

Au programme :
10 heures de cours d’espagnol dispensés tout au long de 
la semaine. Parcours Gaudi, Parc Güell, visite guidée à vélo 
de la ville, visite guidée du musée Picasso, excursion à Sitges 
la playa, shopping…
Nouveauté : 1 journée au parc d’attraction Port Aventura.

Tarif suivant le quotient familial
T1 : 199  € ; T2 : 280 € ; T3 : 439 €
(coût réel : 799 €).
Date limite d’inscription : le 7 septembre 2018.

La formule en famille de ces séjours, avec cours et activités en collectivité, est l’occasion de découvrir, 
apprendre et progresser dans la langue du pays visité. Être accueilli par une famille, chez elle, 
permet d’échanger et d’enrichir son vocabulaire. C’est une expérience irremplaçable. 
Tous partagent le programme des activités qui se déroule en groupe durant la semaine. 
C’est un bon équilibre entre la découverte et la pratique, entre l’étude linguistique et les vacances. 
L’objectif étant de donner l’envie et le goût de pratiquer une langue étrangère.

SÉJOURS LINGUISTIQUES
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Infos pratiques
Inscription

Ces séjours sont organisés dans le cadre des activités régionales 
du CER SNCF Mobilités Paris-Nord et sont exclusivement réservés 
aux enfants de cheminots actifs ou retraités et du personnel 
du CER SNCF Mobilités de Paris-Nord.

Où s’inscrire ?

Les fiches d'inscriptions sont disponibles dans les installations du 
CER SNCF Mobilités Paris-Nord et sur le site www.cerpno.com. 
Elles doivent être adressées au CER SNCF Mobilités Paris-Nord ou 
à un ALSH accompagnées de :

• La copie de l’avis d’imposition ou non-imposition 2017

• La copie du dernier bulletin de salaire

• La carte SNCF de l’enfant.

• Du règlement.

OBLIGATOIRE

Pour les séjours linguistiques : carte FIP et photo d’identité.

Critères d’attribution

Pour que chaque enfant puisse bénéficier des activités proposées, 
le CER a mis en place plusieurs critères d’attribution :

1.  Enfant n’ayant jamais bénéficié de séjour subventionné par 
votre CER.

2. Nombre de séjours déjà effectués avec le CER.

3.  En cas d’égalité entre deux demandes pour un même séjour, 
le QF fera la différence.

Prix du séjour

Pour déterminer le prix du séjour, calculez votre Quotient Familial 
(QF). Pour connaître votre tranche tarifaire, reportez-vous au tableau 
ci-dessous.

Calcul du quotient familial

QF = votre revenu brut global (R) divisé par votre nombre de parts 
fiscales (N)  (voir votre avis d’imposition ou non-imposition 2017).

Paiement

Pour les personnes le désirant, le montant du ou des séjours peut 
être réglé en 3 mensualités maximum. Le paiement par carte bleue 
est accepté uniquement au siège du CER. 

Toute annulation doit être confirmée par écrit un mois avant 
la date du séjour.

Remboursement

Le CER vous remboursera les sommes versées :
1.  En cas de force majeure (maladie attestée par un certificat 

médical, accident…).
2. Si le CER vous a refusé sur l’activité demandée.

Prise en charge - Transport

Les enfants se muniront de leur carte SNCF et de leurs facilités 
de circulation. Pour les séjours linguistiques : carte d’identité 
ou passeport. Les réservations sont prises en charge par le CER.

Les enfants sont pris en charge par les animateurs du séjour :
en gare parisienne  ou  sur le lieu du séjour.
Pour des raisons d’organisation et la sécurité des enfants, il est 
indispensable de préciser ce choix sur la fiche d’inscription.

Sur le lieu du séjour, l’enfant ne pourra être confié par les ani-
mateurs aux parents ou toute autre personne que sur demande 
écrite et signée des responsables légaux de l’enfant qui déchar-
geront les animateurs de toute responsabilité.

Vie quotidienne

Les enfants participent à l’élaboration des repas et, suivant l’âge, 
ils assurent le service et certaines tâches ménagères (pour les 
séjours sous tente). Les animateurs veilleront au respect des besoins 
des jeunes, à leur alimentation, à l’hygiène et la sécurité. Dans tous 
les séjours, le CER est tout autant attaché à la qualité des activités 
qu’à la vie de groupe. Pour les activités, l’encadrement est assuré 
par un personnel spécialisé : les animations sont proposées par 
les animateurs BAFA du CER.

NE PAS OUBLIER
Carte SNCF de l’enfant - Préciser sur le courrier adressé aux enfants 
« CER SNCF Mobilités Paris-Nord ».

Quotient familial (QF) Tranche tarifaire

Inférieur à 7 675 euros 1

Entre 7 675 et 13 786 euros 2

Supérieur 13 786 euros 3

• Toute personne divorcée demandant l’attribution d’une activité pour un ou plusieurs enfants mineurs pour lesquels elle verse 
une pension alimentaire se voit accorder une demi-part fiscale supplémentaire par enfant.

• Les agents actifs ou retraités qui ne fournissent par leur avis d’imposition 2017 se verront appliquer les tarifs de la tranche 3.
• Réduction accordée sur les mini séjours : 10 % sur le prix du séjour si vous avez un 2e enfant inscrit sur le même séjour et 20 % à 

partir du 3e enfant et des suivants inscrits sur le même séjour.



Inscriptions activités jeunesse

Renseignements concernant l'enfant
Nom ........................................................................................ Prénom  ........................................................................................
Né(e) le  ................................................................................... Sexe   F        M 
Recommandations particulières (médicales, alimentaires, autres)  ........................................................................................................
...........................................................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................................................

Renseignements concernant l'agent
Nom ........................................................................................ Prénom  ........................................................................................
Adresse  ..............................................................................................................................................................................................
Ville .........................................................................................  Code Postal  .................................................................................
N° Caisse de Prévoyance  ....................................................................................................................................................................
Tél. Personnel ..........................................................................  Tél. Travail  ...................................................................................
Établissement  ..........................................................................  Unité d’affectation  ......................................................................
E-mail  ................................................................................................................................................................................................

Renseignements concernant le responsable de l'enfant (si différent de l'agent)

Nom ........................................................................................ Prénom  ........................................................................................
Adresse  ..............................................................................................................................................................................................
Ville .........................................................................................  Code Postal  .................................................................................
Tél. Personnel ..........................................................................  Tél. Travail  ...................................................................................
E-mail  ................................................................................................................................................................................................

Séjour choisi  ......................................................................................................................................................................................
Date ........................................................................................  Prix du séjour  ...........................................................................  €
Réglement versé le  ..................................................................  Espèces            Chèque            CB    (**)
Prise en charge de l'enfant         Gare parisienne           Lieu de séjour  

ATTENTION !
Nombre de places limité. Les dossiers d’inscription complets doivent parvenir au siège du CER AU PLUS TARD LE :

25.05.2018 (juillet)  /  22.06.2018 (août)  /  07.09.2018 (toussaint)
(Le cachet de la poste ne fait pas foi ; pas de courrier interne).

Les dossiers incomplets ne seront pas pris en compte. L’inscription n’est définitive qu’après confirmation écrite du CER.

Je soussigné(e), responsable de l'enfant désigné ci-dessus, autorise le responsable du séjour à prendre toute décision utile, si, de l'avis 
du médecin, mon enfant devait subir d'urgence une intervention chirurgicale. Je reconnais avoir pris connaissance des conditions géné-
rales de participation et en accepte les termes. J'autorise mon enfant à participer à l'ensemble des activités proposées dans les séjours. 

Droit à l’image : le CER peut être amené à prendre des photos lors des activités proposées afin d’illustrer ses diverses publications. 
J’autorise le CER SNCF Mobilités Paris-Nord à utiliser ces photos :   OUI   □   NON   □

Fait à  le   Signature du demandeur :

(*)   Mettre une croix dans la case correspondante.

(**) Chèque à l’ordre du CER SNCF Mobilités Paris-Nord - Paiement en CB uniquement au siège du CER.

INSCRIPTION à adresser au CER SNCF Mobilités Paris-Nord 185 rue du Fg St Denis 75010 Paris ou ALSH, complétée et accompagnée 
des copies de : carte SNCF de l'enfant, avis d'imposition ou non-imposition 2017, dernier bulletin de salaire et du règlement.
FOURNIR OBLIGATOIREMENT POUR LES SÉJOURS LINGUISTIQUES : carte FIP et photo d’identité.

TRANCHES TARIFAIRES SUIVANT QUOTIENT FAMILIAL :
QF = Revenu brut global (R) divisé par le nombre de parts fiscales (N) (voir avis d’imposition ou non-imposition 2017).
T1 (QF inférieur à 7 675 €)            T2 (QF de 7 675 à 13 786 €)            T3 (QF supérieur à 13 786 €)  




